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Erwägungen

E. 1
Le recours a été interjeté en temps utile devant la juridiction compétente (art. 132 al. 1 de la
loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2

E. 05
; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E
5 10). 2.

Depuis l’entrée en vigueur le 1er janvier 2009 de l’art. 86 LPA, « la juridiction invite le
recourant à faire une avance destinée à couvrir les frais de procédure et des émoluments
présumables. Elle fixe à cet effet un délai suffisant. Si l’avance n’est pas faite dans le délai
imparti, la juridiction déclare le recours irrecevable ». Le premier courrier du 16 février
2011 fixant aux intéressés un délai au 18 mars 2011 pour s’acquitter de l’avance de frais a
bien été réceptionné puisque les contribuables ont sollicité le 8 mars 2011 l’assistance
juridique. 3.

Le pli recommandé qui leur a été expédié le 5 mai 2011 en leur fixant un nouveau délai au
31 mai 2011 pour s’acquitter de l’avance de frais de CHF 500.- suite au rejet de leur
demande d’assistance juridique n’a pas été renvoyé à la chambre de céans. Il est donc
réputé avoir été réceptionné, ce d’autant qu’il été « doublé » par un courrier prioritaire. A ce
jour, l’avance de frais n’a pas été versée. Par ailleurs, les recourants n’ont allégué aucun cas
de force majeure qui les aurait empêchés d’agir en temps utile. 4.

En application de l’art. 86 LPA rappelé ci-dessus, le recours sera déclaré irrecevable pour
défaut de paiement de l’avance de frais dans le délai précité, la procédure n’étant pas
gratuite (art. 10 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure
administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Conformément à sa pratique, la
chambre administrative renoncera à percevoir un émolument dans la présente cause
(ATA/761/2010 du 4 novembre 2010). LA CHAMBRE ADMINISTRATIVE déclare
irrecevable le recours interjeté le 16 février 2011 par Madame et Monsieur O______ contre
le jugement du 10 janvier 2011 du Tribunal administrative de première instance ; dit qu'il
n’est pas perçu d’émolument pour la présente cause ; dit que, conformément aux art. 82 ss
de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), la présente
décision peut être portée dans les trente jours qui suivent sa notification par-devant le
Tribunal fédéral, par la voie du recours en matière de droit public ; le mémoire de recours
doit indiquer les conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la signature du recourant
ou de son mandataire ; il doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, par voie
postale ou par voie électronique aux



- 4/4 - A/4592/2009 conditions de l’art. 42 LTF. La présente décision et les pièces en
possession du recourant, invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints à l’envoi ;
communique la présente décision, en copie, à Madame et Monsieur O______, à
l’administration fiscale cantonale, ainsi qu’au Tribunal administratif de première instance.

Au nom de la chambre administrative : la greffière :

C. Meyer

le juge délégué :

Eliane Hurni

Copie conforme de cette décision a été communiquée aux parties.

Genève, le

la greffière :
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